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DESCRIPTION DU PROJET 

 
 

Titre : Projet d’assistance aux victimes du tremblement de terre et de promotion de la 
production agricole locale 

 
 

I. CONTEXTE  
 
Haïti est un pays qui traverse depuis plus de deux décennies une période plus que critique dans son 
histoire.  Cette période est caractérisée sur le plan politique par une grande instabilité due à des 
coups d’état, changements inopportuns de gouvernements, élections échouées à plusieurs 
reprises…Cette situation politique a davantage fragilisé les structures étatiques du petit état caribéen 
qui tenta de se renaitre après une assez longue période de dictature.  Sur le plan économique, 
l’agriculture qui était considérée comme le moteur du pays a été considérablement affaibli par des 
choix de politiques publiques non appropriées.  Actuellement elle représente moins de 25% du PIB 
national bien qu’elle continue encore d’employer le plus de gens de la population, soit plus de 60%.  
Cependant le revenu que ces gens tirent de la principale activité économique du pays ne leur permet 
pas de vivre dans un minimum de dignité.  En quête d’une situation meilleure, ils ont enclenché un 
processus de migration vers les grandes villes et en particulier vers Port au Prince, la capitale du 
pays.  Cette ville construite pour 500 000 personnes renfermait environ 2 millions de personnes et 
recevait chaque année un flux migratoire en provenance du monde rural de 75 000 personnes.  L’État 
connaissant déjà une décapitalisation continue qui a fortement hypothéqué sa capacité à prévoir, 
mettre en œuvre et à coordonner ses priorités de développement, ces migrations sont venues 
accentuer son incapacité à fournir les services de base minimaux à une population déjà très 
vulnérable qui possède le PIB par habitant le plus bas du continent américain soit US$ 432. 
 
Le tremblement de terre du 12 janvier 2010 qui vient de frapper Port au Prince, le poumon du pays a 
fait des centaines de milliers de morts et disparus.  Il a laissé aussi des millions de gens sans abris 
par la destruction totale ou partielle de leur logement.  Cet évènement a déclenché également un 
mouvement migratoire en sens inverse où la plupart des gens issus des provinces ont retourné, ne 
serait ce que provisoire, dans leurs localités d’origine pour fuir les risques qui pèsent sur la capitale 
jusqu'à aujourd’hui.   
 
Tout de suite après ce cataclysme, une solidarité tant nationale qu’internationale a été manifestée vis-
à-vis des sinistrés.  Cependant, elle est plus orientée vers ceux qui sont restés à Port au Prince et les 
autres villes affectées par le séisme et de plus elle utilise essentiellement l’aide alimentaire étrangère.  
Conscient de ce déséquilibre, le KNFP voudrait orienter ses actions de solidarité en priorité vers les 
migrants en milieu rural tout en faisant la promotion de la production alimentaire locale. 
 
 

II. PROBLEMATIQUE ET JUSTIFICATION 
 

Problématique:  
 
Après le séisme du 12 janvier, des millions de personnes ont laissé Port au Prince pour se 
rendre en province.  Les communes de Gros Morne et limonade sont parmi les zones qui ont 
reçu des natifs affectés vivant auparavant à Port au Prince.  Ces gens terriblement éprouvés 
ont besoin d’une assistance immédiate.  Mais d’un coté, les autorités locales des ces 
communes ne sont pas en mesure de les aider par faute de moyens.  D’un autre coté, ils ne 
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sont pas ciblés par les institutions civiles et religieuses distribuant l’aide humanitaire.  Ces 
victimes risquent soit de s’écrouler sous le poids des multiples difficultés auxquelles ils 
doivent quotidiennement faire face ou alors tenter de retourner à Port au Prince dans l’espoir 
de survivre.  Se rappelant les multiples méfaits que cette migration a entrainés tant sur la 
production agricole par la carence de main d’œuvre qu’elle a occasionnée dans le passé ou 
sur l’espace urbain avec l’explosion de construction anarchique dans les périphéries des 
villes, il est plus qu’évident de penser à maintenir, au moins dans le court terme, ces 
déplacés dans leurs localités de retour. 
 
En second lieu, comme il a été relaté plus haut, l’économie nationale est fortement 
dépendante de l’agriculture en raison du nombre de gens actif dans ce secteur.  L’aide 
internationale apportée pour assister la population victime étant constituée de produits 
importés rentre en concurrence avec les produits locaux.  Cette aide dont le noble objectif a 
été de sauver des vies, ne ferra probablement que détruire ce qui en reste d’une production 
nationale déjà défaillante n’arrivant qu’à satisfaire qu’environ 50% des besoins alimentaires 
de la population.  En ce sens, une nouvelle stratégie de l’assistance est à concevoir, d’où la 
nécessité de valoriser la production locale. 
 
D’un autre côté, le secteur de la microfinance et du financement populaire a été sérieusement 
frappé. Pertes de vies humaines, destruction de bureaux et de matériels, résidences du 
personnel endommagées ou détruites, portefeuille de crédit affecté, etc. Le réseau du KNFP 
composé de neuf institutions de financement populaire et le KNFP lui-même ne sont pas 
exempts de ces malheurs. Il importe aussi de voir à travers ce projet, comment on peut 
apporter une assistance au personnel de ces dix institutions (KNFP et ses neuf membres). 
 
Justification :  
 
Ce projet se justifie par le fait que : 

 Les déplacés ont des besoins primaires urgents à satisfaire alors que leurs bases 
économiques ont été dévastées.  Ils ont perdu leurs maisons et sont devenus des sans abris.  
Ceux qui travaillaient ont perdu leur emploi avec l’effondrement des institutions et sont 
temporairement en chômage.   

 Les familles rurales accueillant de nombreuses déplacés sont déjà très pauvres et n’ont pas 

assez de moyens pour supporter ces nouveaux arrivants qui parfois représentaient une source 

de revenus pour ces familles  

 Les déplacés ne sont pas pris en compte dans la distribution de l’aide internationale car ceci 

est réalisée presqu’exclusivement  à Port au Prince et dans les autres zones affectées par le 

séisme 

 La nécessité de trouver des débouchés pour les producteurs agricoles locaux face à l’aide 

alimentaire massive importée est un moyen pour garantir la survie de ces producteurs et de 

pas créer de nouvelles victimes tout en déstructurant davantage la production locale 

 La nécessité de donner des opportunités économiques aux déplacés dans leurs communes 

d’origine constitue une voie incontournable pour qu’ils ne reviennent pas à Port au Prince mais 

y restent  pour contribuer au développement de leurs communautés. 

 La volonté du KNFP d’exercer sa solidarité envers ses membres et les populations de Gros 

Morne et Limonade avec lesquelles il a une longue  expérience de travail    
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III. Objectif global 
 
Améliorer les conditions de vie des populations victimes du tremblement de terre en Haïti. 
 
 

IV. Objectif spécifique 
 
Apporter une assistance aux membres du réseau KNFP et aux déplacés vers les communes de Gros 
Mornes et de Limonade. 
 
 

V. Résultats attendus:  
 
1. 11 organisations de producteurs ruraux écoulent leurs produits 
2. 500 familles reçoivent un kit alimentaire à base de produits locaux 
3. 100 familles sont logées sous des tentes 
4. 80 entreprises de jeunes sont financées dans les deux communes (Gros Morne et Limonade) 
 
 

VI. Bénéficiaires 
 
Directs :  

 Le KNFP et ses neuf membres, soit 100 familles totalisant 600 personnes à raison d’une 
moyenne de 6 par famille 

 Quatre cent (400) familles victimes du tremblement de terre ayant migrée vers Gros Morne et 
Limonade, dont 200 dans chacune des communes.  L’ensemble des personnes qui 
composerait ces familles s’élèverait à 5000. 

 
Indirects :  

 Les populations des deux communes estimées à 166,030 personnes, soit 122,408 à Gros 
Morne et 43,622 à Limonade 

 Les 11 organisations paysannes regroupant 25,000 membres, soit des milliers de 
producteurs et ménages ruraux ainsi que les entreprises communautaires, notamment les 
unités de transformation (laiteries, cassaverie…) 

 
 

VII. Descriptif des activités  
 

Résultat 1 : Onze (11) organisations de producteurs ruraux écoulent leurs produits 
 

 

ACTIVITE 1. LANCEMENT D’APPEL D’OFFRE 
 
Le KNFP travaille depuis plusieurs années en étroite collaboration avec 11 organisations de 
producteurs dans différentes régions du pays.  Il s’agira ici de définir les propositions à présenter à 
ces organisations en fonction des besoins du projet. 
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 SOUS ACTIVITE 1.1.  PLANIFICATION DE L’APPEL D’OFFRE POUR LES PRODUITS ALIMENTAIRES 

 

Le KNFP élaborera les propositions de demande à soumettre aux 11 organisations de producteurs 
partenaires dans le but de s’approvisionner en produits locaux pour promouvoir la production 
nationale.  Les produits qui seront concernés par les propositions seront : Riz, mais, petit mil, haricot, 
igname, patate douce, manioc, cassave, mamba, sirop de canne à sucre, rapadou (briquette de sucre 
doux fabriquée à partir de la transformation de la canne à sucre), lait, et banane. 

 SOUS ACTIVITE 1.2.  RECEPTION  DES OFFRES  

 
Le KNFP recevra  les propositions de chaque organisation selon sa zone et ses spécialités tel que le 
présente le tableau ci-dessous : 
  

Produits Fournisseurs Zones  

Riz RACPABA Artibonite 

Cassave, manioc OPMAGAT Sud 

Confiture AFL Plateau central 

Beure d’arachide AFL, OPMAGAT Plateau central et Sud 

Lait APWOLIM, AFLIDEPA Limonade/Nord 

Igname MOPP Plaisance/Nord 

Patate douce, haricot PIOD Verettes/Artibonite 

Mais, petit mil, haricot GROFLA L’Azile/Nippes 

Banane FOBNO Nord-Ouest 

Sirop, rapadou MPGM Gros Morne/Artibonite 

Emballage/panier RPM Milot/Nord 

 

ACTIVITE 2. CONTRACTUALISATION 
 
Le KNFP prône depuis bien des années la logique de formalisation des actions de partenariat auprès 
des organisations de producteurs avec lesquelles il collabore.  Il souhaite soutenir cette démarche au 
cours de cette action.  C’est en ce sens qu’il établira des contrats formels de fourniture de service 
avec ces organisations. 
 
Le KNFP élaborera des contrats pour formaliser les offres de service d’achat de produits demandés 
puis en discutera avec les organisations de producteurs.  Après entente, un contrat sera passé entre 
le KNFP et chaque partenaire pour la fourniture des produits. 
 
 

Résultat 2 : 500 familles reçoivent un kit alimentaire à base de produits locaux  

 
 

Activité 1 – Sélection des familles bénéficiaires 

 
A Gros Morne, le MPGM, partenaire avec lequel le KNFP entretien des relations de travail de longue 
date, procèdera à la sélection de 200 familles ayant laissées la capitale à la suite du tremblement de 
terre.  Tandis qu’à Limonade le choix des 200 familles sera réalisé par la plateforme CLEVC (Collectif 
des Limonadiens pour l’encadrement des Victimes de Catastrophes)  dont  APWOLIM et AFLIDEPA, 
deux organisations partenaires de KNFP sont membres.  Par contre c’est le KNFP qui choisira 
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directement, parmi les membres de son réseau, 100 autres familles bénéficiaires victimes du 
tremblement de terre.   
 
Pour réaliser la sélection des familles, le KNFP élaborera en collaboration avec les partenaires, les 
critères de sélection. 
 
Les mairies de Gros Morne et de Limonade seront consultées avant de lancer les distributions 
 

Activité 2 – Réception des produits 

 
Le KNFP coordonnera l’arrivée des produits en provenance des OP. Il sera établi un partenariat avec 
le Groupe des Citoyens Concernés (GCC) pour la réception et la distribution des produits. Le GCC a 
une grande expérience dans le domaine de l’urgence et de l’humanitaire.  Le GCC constituera les 
stocks et réalisera  le conditionnement des stocks de produits. 
 

Activité 3- Emballage des produits 

 
Le KNFP fera l’acquisition des récipients pour emballer les produits de concert avec le GCC.  Le choix 
de récipients produit localement sera privilégié au cours de cette activité.  Ces récipients seront remis 
au GCC pour que celui-ci puisse réaliser les opérations d’emballage. 
 

Activité 4: Distribution aux familles 

 
Un kit alimentaire renfermant tous les produits cités à l’activité 1 sera distribué à chacune des 500 
familles bénéficiaires du projet.  Ce Kit, équivalant à un montant de 2500 gourdes équivalant à 50 
euros, sera constitué approximativement de : 
1) 10 livres de chacun des céréales, 
2) 10 livres de chacun des tubercules, 
3) 4 litres de lait 
4) 3 livres de beurre d’arachide 
5) 6 livres de confiture 
6) 10 livres de cassave 
7) 4 livres de rapadou ou de sirop de canne à sucre 
9) 10 livres de haricot 
 
Les kits seront distribués par le GCC.  Les bénéficiaires recevront également chacun un montant 
liquide de 20 euros sous forme de bons pour compléter le Kit en achetant chez des fournisseurs 
locaux. 
 
 

Résultat 3: 100 familles « sans abris » sont logées sous des tentes 
 

 
 

Activité 1- Selection des familles bénéficiaires 

 
Le KNFP élaborera les critères de selection de ces familles.  Ensuite il procédera à la selection de ces 
familles parmi ses membres qui ont été les plus victimes du tremblement de terre. 
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Activité 2- Acquisition de tentes 

 
Le KNFP élaborera les propositions de demandes d’achat de tentes.  Chaque tente aura une 
superficie de 12 ou 16 mètres carrés.  Le KNFP lancera un appel d’offre pour faire l’acquisition des 
tentes.  Le soumissionnaire qui répondra aux exigences prédéfinies par le KNFP sera sélectionné. 
 

Activité 3- Distribution de tentes 

 
La distribution des tentes sera assurée par le GCC à raison d’une tente par famille. 
 

Résultat 4: 80 entreprises de jeunes sont financées dans les deux communes (Gros Morne et 
Limonade) 
 

 
 

Activité 1- Selection des jeunes 

 
Le KNFP réalisera d’abord des séances d’information sur les objectifs et stratégies du projet au profit 
des jeunes déplacés vers les deux communautés d’intervention en générale dans le but de les 
impliquer dans la démarche du projet.  A Gros Morne, le MPGM en collaboration avec le KNFP 
procédera à la sélection de 60 bénéficiaires dont la moitié au sein des jeunes qui y sont retournés.  
Tandis qu’à Limonade 90 jeunes dont 45 déplacés seront choisis par APWOLIM et AFLIDEPA en 
collaboration avec CLEVC. 
 

 

Activité 2- Sensibilisation des jeunes 

 

Le KNFP réalisera des réunions d’information plus approfondies avec les 150 jeunes bénéficiaires sur 
les objectifs, stratégies du projet.  La sensibilisation se fera au sein des communes respectives des 
jeunes bénéficiaires.  2 réunions d’information seront réalisées dans chacune des communes.  

La sensibilisation se fait dans l’objectif de faciliter l’appropriation du projet par les bénéficiaires, les 
intégrer pour améliorer leur participation tant dans la définition de strategies de réalisation des 
activités de financement. Il sera encouragé des binômes jeunes déplacés et locaux pour que l’un 
puisse bénéficier des expériences de l’autre et faciliter aussi l’intégration. 

Le KNFP veillera que la parité homme-femme sera respectée autant que possible dans le choix des 
jeunes de 18 à 35 ans. 

 

Activité 2- Formation en entreprenariat 

 
Le KNFP dispose déjà d’une équipe de 2 animateurs spécialisés en formation en entreprenariat à 
Gros Morne et 3 à Limonade.  Ces animateurs regrouperont les 150 jeunes en 5 groupes.  Chacun 
des groupes renfermera 30 personnes. 
  
Chacun des animateurs organisera une formation en entreprenariat pour les membres d’un groupe.  
Cette formation comportera 11 modules et sera couverte sur une durée de 35 jours à raison de 2 
heures de formation par jour pour chacun des groupes. 
 
Les formations réalisées par les animateurs seront supervisées par 2 formateurs du KNFP à travers 
son Institut Mobile de Formation (IMOFOR) . 



 

Projet d’assistance aux victimes du tremblement de terre et de promotion de la production agricole locale 
 

Page 9 de 19 

 

 

Activité 3- Sélection de projets de jeunes 

 
Le KNFP accompagnera les jeunes dans la formation et l'élaboration de plans d’affaires.  Cette 
activité se conduit par des rencontres avec les jeunes membres de chacun des groupes.  En 
moyenne, 2 rencontres de travail sont programmées avec chacun des groupes afin d’aider les jeunes 
à maitriser la rédaction du plan.  Ensuite un concours de plan d’affaires sera mis sur pied dans le 
cadre de ce projet.  Le KNFP sélectionnera les 80 meilleurs plans d’affaires.  Cette activité vise à 
intégrer les jeunes dans une logique d’entreprenariat tout en les aidant à planifier leurs projets.  Elle 
permettra aussi aux jeunes de posséder un document convaincant pour rechercher des financements 
nécessaires (prêts ou subvention).  Les projets d’entreprises valorisant la production agricole 
(production , transformation, commercialisation) seront fortement encouragés et priorisés dans la 
sélection des plans d’affaires. 
 

Activité 4- Constitution d’un fonds de crédit pour les jeunes 

 
Le KNFP dispose depuis mai 2009 d’une branche financière dénommée FRICS (Fonds Rural 
d’Investissement et de Crédit Solidaires) pour refinancer les activités du monde rural.  Le FRICS  ne 
fait pas généralement du crédit direct mais passe par les OP et les IMF.  A travers ce projet, un fonds 
de 80,000 euros (1000 euros par entreprise) sera dégagé pour financer les projets des jeunes.  Ce 
fonds sera géré par le FRICS qui sous-traitera avec une institution de financement populaire de la 
zone. 
 

Activité 5- Octroi et suivi des crédits 

 
Le FRICS prêtera à un intermédiaire financier à un taux annuel dégressif de 6%.  Il utilisera les 
services de GRAIFSI à Gros Morne pour octroyer le crédit aux jeunes et ceux de FHAF à Limonade 
pour financer les projets des jeunes de Limonade à partir du fonds constitué.   
 
Les intermédiaires financiers appliqueront les conditions présentées dans le tableau ci dessous aux 
emprunteurs.   
 
Les agents de crédit des intermédiaires financiers réaliseront un suivi rapproché du crédit octroyé aux 
bénéficiaires à travers des visites de conseils et de supervision qu’ils effectueront au sein des 
entreprises mises en place par les jeunes. L’équipe de KNFP sur place assurera le suivi des 
entreprises et apportera des conseils au besoin.  
 
 Caractéristique du 

crédit 
FRICS/KNFP à 
Intermédiaire 
financier 

Intermédiaire 
financier à 
Entrepreneur 

Taux intérêt 
annuel dégressif 

6% 20 % maximum 

Durée 27+ 3 mois de grâce 
sans intérêt 

12-24 mois 

Fréquence 
remboursement 

Annuelle Mensuelle (à 
partir du 3eme 
mois) ou in fine 
selon le projet 

Garantie Aval des OP Stock 
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VIII. Suivi - évaluation 
 

Missions de suivi 

 
Le KNFP assure l’exécution du projet et contractera avec les bailleurs de fonds et autres partenaires. 
Le suivi se fera en coopération avec les organisations partenaires impliquées dans la mise en œuvre 
directe des activités du projet, à savoir le GCC, MPGM, APWOLIM, AFLIDEPA, FHAF et GRAIFSI. 
 
Les indicateurs et moyens de vérification mentionnés dans le cadre logique du projet seront utilisés 
dans le cadre de ce suivi-évaluation.  
 
Chaque deux mois, le Coordonateur du projet se rendra sur le terrain pour examiner le bon 
déroulement des activités.  
 
L’objectif général de ces missions sera de s’assurer que le projet reste dans ses objectifs et que les 
résultats sont atteints. Plus spécifiquement, ces missions auront pour but:  

o de superviser les activités de distribution de kit 
o de superviser les activités de formation et de crédit 
o de superviser la bonne marche des entreprises des jeunes et de collecter leurs besoins en 

information, leurs attentes et leurs préoccupations 
o d’évaluer l’impact du projet sur le terrain 

 
 

Evaluation finale 

 
L’évaluation finale est particulièrement importante.  Elle portera sur les résultats des activités 
entreprises en direction de la population cible, les objectifs visés par l’action. Elle sera réalisée par le 
KNFP par un atelier réunissant les principaux parties prenantes et donnera lieu à un rapport.   
 

IX. Facteurs de durabilité 
 
La plus value attendue du projet : 
 
Le projet contribuera de par ses activités d’achat de produits locaux à la valorisation de la production 
agricole nationale.  D’un autre coté par ses activités, il fera la promotion de l’entreprenariat en milieu 
rural et particulièrement l’incitation de la création d’entreprises agricoles.  Ces éléments constituent 
sans aucun doute des leviers nécessaires pour le milieu rural qui sont capable de concourir à 
l’amélioration des revenus des producteurs.  Enfin la ligne de crédit qui sera constituée sera un 
précieux atout pour ces communautés qui ont un accès au financement extrêmement limité.  
L’ensemble des effets du projet auront des résultats inscrits dans la durée et ne se limiteront pas à sa 
durée.  
 
Le maintien des activités au delà du projet: 
 
Le projet a été conçu de manière à assurer sa durabilité.  Les activités de l’action ne seront pas 
menées dans une logique de donation seulement mais aussi dans une perspective entrepreneuriale.  
En effet il sera établi de manière participative les modalités d’octroi des services de crédit dans une 
perspective de garantir la viabilité de ces activités.  Le choix de transmettre la propriété du fonds de 
crédit constitué dans le cadre du projet au FRICS qui est une structure fonctionnant au sein du KNFP 
qui a déjà plus de onze années d’existence s’inscrit dans la démarche de pérenniser les activités de 
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financement initiées par le projet.  Ainsi, le KNFP disposera de plus de ressources pour poursuivre au 
mieux le travail de financement dans les communes d’intervention comme dans d’autres. 
 
L’appropriation du projet par les membres du KNFP :  
 
Les différents acteurs impliqués dans le projet participeront de manière active à la mise en œuvre du 
projet.  La participation est essentielle pour permettre sa réussite. Toutes les activités du projet 
impliqueront la participation de l’ensemble des membres du KNFP.  Ainsi, le projet n’est pas 
seulement celui du KNFP en tant qu’institution, il est bien aussi celui de l’ensemble de ses membres 
et des organisations partenaires, ce qui constitue en soi un facteur de réussite et de qualité du projet.  
 
Les échanges d’expérience :  
Ce projet sera une occasion pour intégrer les jeunes vivant auparavant à Port au Prince dans la vie 
économique de leurs communautés.  Cette intégration doit passer par le chemin du dialogue entre les 
différents acteurs notamment entre les jeunes.  L’instauration de cet espace de dialogue sera 
l’occasion pour les deux groupes de jeunes à savoir, ceux qui sont restés dans leurs communes et 
ceux qui avaient migré vers Port au Prince de partager leurs expériences, dégager leurs visions et 
discuter de leurs projets.  Ces échanges seront très profitables aux jeunes car elles permettront à 
ceux qui sont restés sur place d’élargir leur horizon de pensée et aux jeunes ayant déplacés de mieux 
cadrer leurs projets avec la réalité.  En ce sens ces échanges contribueront à garantir la durabilité du 
projet 
 
Contribution économique du projet : Le KNFP veillera à ce que les coûts récurrents des activités 
du projet soient à sa portée.  En principe, il n’aura pas de problème pour continuer les activités de 
crédit dans la mesure où les bénéficiaires de celles-ci verseront les intérêts. 
 
 

X. Contribution du partenaire 
 
Au total cinq (8) partenaires seront impliqués dans la mise en œuvre du projet : KNFP, GCC, 
GRAIFSI, FHAF, MPGM, APWOLIM, AFLIDEPA et CLEVC.  Le KNFP sera responsable de la gestion 
du projet et de son exécution, il assurera notamment les activités de formation, et la gestion du fonds 
de crédit.  Le GCC assurera la réception des produits, la constitution des kits et leur distribution aux 
bénéficiaires.  Le MPGM, APWOLIM, AFLIDEPA et CLEVC seront responsables de la sélection des 
familles bénéficiaires et des jeunes à accompagner en entreprenariat.  Le GRAIFSI, FHAF seront les 
intermédiaires financiers qui assureront la distribution du crédit aux bénéficiaires ainsi que le suivi de 
ces crédits. 
 
Le KNFP mettra à la disposition du projet : 
 
- des ressources humaines : Le Coordonnateur KNFP du projet, les équipes IMOFOR et BSR ainsi 
qu’un chauffeur seront mis à contribution dans le projet. 
 
- Des moyens logistiques (véhicule) et ses infrastructures 
 
Le GCC mettra également à la disposition du projet des ressources humaines pour la gestion et la 
distribution des produits. 
 
Un apport financier externe est requis  pour entreprendre certaines activités envisagées dans le projet 
notamment l’acquisition et la distribution des produits alimentaires et des tentes, la constitution du 
fonds de credit, les honoraires,etc 
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XI. Chronogramme des activités(8 mois)  
 
 

Résultats/Activités Mois 

1 2 3 4 5 6 7 8 
R1: 11 organisations de producteurs écoulent 
leurs produits 

        

Lancement d’appel d’offre         
Contractualisation         
R2 : 500 familles reçoivent un kit alimentaire à 
base de produits locaux 

        

Sélection des familles bénéficiaires         
Réception des produits         
Emballage des produits         
Distribution aux familles         
R3 :100 familles sans abris sont logés sous 
des tentes 

        

Sélection des familles bénéficiaires         
Acquisition de tentes         
Distribution de tentes         
R4 :80 entreprises de jeunes sont financées 
dans les communes de Gros Morne et 
Limonade 

        

Sélection des jeunes         
Sensibilisation des jeunes         
Formation en entreprenariat         
Sélection des projets des jeunes         
Constitution d’un fonds de crédit         
Octroi et suivi du crédit         
Suivi du projet         
Evaluation finale         
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XII. Cadre logique du projet  
 

RESUME NARRATIF INDICATEURS OBJECTIVEMENT 
VERIFIABLES 

MOYENS DE VERIFICATION HYPOTHESES 

Objectif général : 
Améliorer les conditions de 
vie de la population victime 
du tremblement de terre 
 

   Bonnes conditions 
sécuritaires 

 Stabilité politique 

 Absence de 
catastrophes naturelles 

 Maintien du bon rapport 
de collaboration entre 
les organisations 
partenaires impliqués 

 Adhésion et participation 
de tous les intervenants 

 Disponibilité de tentes 
sur le marché 

Objectif spécifique  
Apporter une assistance aux 
membres du réseau KNFP et 
aux déplacés vers les 
communes de Gros Mornes 
et de Limonade. 

- 100 familles membres du réseau 
KNFP ont bénéficié des kits 
alimentaires et des tentes à la fin du 
projet 

- 400 familles déplacées vers Gros 
Mornes et Limonade ont reçu des 
kits alimentaires à la fin du projet 

- 80 jeunes entre 18 et 35 ans 
possèdent une entreprise à la fin du 
projet. 
 

- Enquêtes auprès des beneficiaries 
- Rapport d’activités du projet 
 

 
Résultat 1 : 11 organisations 
de producteurs ruraux 
écoulent leurs produits 

 
- Disponibilité de 11 contrats de 

vente de produits agricoles passés 
entre le KNFP et 11 OP à la fin du 
projet 

 
- Archive du KNFP 
- Rapport du projet 
- Bordereau de livraison et de réception 

des produits dûment signés 
- Factures originales dûment acquittées 

 

 Disponibilité des 
produits 

 Les leaders des OP sont 
dynamiques pour 
acheminer les produits 
au KNFP 

 
Résultat 2 : 500 familles 
reçoivent un kit alimentaire à 
base de produits locaux. 

 
- Au moins 500 kits sont distribués 

aux 500 familles 
- Les kits renferment que des 

produits locaux 
- Les produits contenus dans les kits 

équivalent à un montant de 2500 G 
ou 50 euros 

- Chaque famille a reçu un don en 
espèce de 20 euros 

 
- Rapport d’activités du projet 
- Album de photo 
- Listes de présence dûment émargées 

par les bénéficiaires des indemnités 
- Reçus dûment signés  

 
- Disponibilité des 

produits 
- Absence de 

catastrophes naturelles 
pouvant empêcher la 
distribution  
 

Résultat 3: 100 familles sont 
logées sous des tentes 

- Au moins 100 tentes de 12 à 16 m
2
 

de dimension sont distribuées aux 
100 familles 

 

- Bordereaux de livraison dument signés 
- Rapport d’activités du projet 
- Rapports des missions de suivi–

évaluation sur le terrain 

- Les fournisseurs 
respectent les délais de 
livraison. 
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RESUME NARRATIF INDICATEURS OBJECTIVEMENT 
VERIFIABLES 

MOYENS DE VERIFICATION HYPOTHESES 

Résultat 4 : 80 entreprises 
de jeunes sont financées 
dans les deux communes 
(Gros Morne et Limonade) 

- Disponibilité de 150 plans d’affaires 
élaborés par les jeunes 

- Au moins 150 jeunes sont formés 
en entreprenariat en suivant 11 
modules de formation 

- 80 meilleurs projets sont 
sélectionnés parmi les 150 plans 
d’affaires 

- Un montant de crédit de 1000 euros 
est octroyé à chacun des jeunes 
ayant soumis ces projets pour 
monter une entreprise à la fin du 
projet 
 

- Rapport d’activités du projet 
- Enquête de terrain auprès des jeunes 
- Portefeuille de crédit des 

intermédiaires financiers impliqués 
dans le projet 

- Contrat et dossiers de crédit des 80 
jeunes 

- Les jeunes ont produit 
des plans d’affaires 
réalistes et faisables 

Activités : 
1. Lancement appel d’offre 
2. Contractualisation 
3. Selection des familles 

bénéficiaires 
4. Réception des produits 
5. Emballage des produits 
6. Distribution aux familles 
7. Acquisition de tentes 
8. Distribution de tentes 
9. Sélection des jeunes 
10. Sensibilisation des 

jeunes 
11. Formation en 

entreprenariat 
12. Constitution du fond de 

crédit 
13. Octroi et suivi du crédit 

 
 

Budget 
 

Voir le budget en Annexe 
 
 
 

 
 

MOYENS 
 

Voir Texte Description du projet  
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Liste des organisations accompagnées par le KNFP 
 

Organisations Définition du sigle Zone d’intervention Département  Nombre de 

membre 

Domaine d’intervention 

OPMAGAT Organisation des planteurs de 

Mailloux, Gaëtan et Toirac. 

Camp-Perrin  Sud 441 Transformation de produits agricoles, 

crédit 

MPGM Mouvement Paysan de Gros- Morne Gros- Morne Artibonite 11000  Crédit, transformation de produits  

FOBNO Fédération des organisations du Bas 

Nord-Ouest. 

Jean-Rabel, Bombardopolis, 

Baie-de-Henne, Môle Saint-

Nicolas 

 4500 Crédit, élevage, transformation de 

produit agricole, production de mangue 

etc. 

RPM Rassemblement Paysan de Miot. Miot Nord 525 Élevage, production artisanale  

MOPP Mouvement des Organisations Paysans 

de Plaisance. 

Plaisance Nord 2500 Crédit, élevage, transformation de 

produit agricole, production de 

mangue, appui à la production 

agricole.etc. 

RACPABA Réseau des Associations Coopératives 

pour la Commercialisation et la 

Production Agricole du Bas Artibonite.    

Petite rivière de l’Artibonite, 

Grande-saline, Dessalines, 

Verrettes, Desdunes et l’Ester,  

Artibonite 2000 Crédit, commercialisation de  Produit 

Agricole  

PIOD Plate-forme Unité des Organisations de 

Désarmes. 

Désarme Artibonite 2000 Crédit, élevage 

GWOFLA Gwoup Fanm Lazil. L’Asile Nippes 380 Crédit, transformation fruit etc. 

AFL Association des Femmes de 

Lascahobas. 

Lascahobas Centre 400 Crédit, transformation fruit etc. 

AFLIDEPA Association des Femmes de Limonade 

pour le Developpement, la Production 

et l’Artisanat 

Limonade Nord 250 Elevage, transformation du lait, crédit, 

appui à la production agricole 

APWOLIM Association des producteurs de lait de 

Limonade 

Limomade Nord 280 Elevage, transformation du lait, crédit, 

appui à production agricole 

Total  11 organisations paysannes    24276 

membres  
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LISTE DES SIGLES UTILISES 
AFL   : Association des Femmes de Lascahobas 
AFLIDEPA  : Association des Femmes de Limonade pour le Développement, la  

  Production et l’Artisanat 
APWOLIM  : Association des Producteurs de Lait de Limonade 
BSR   : Bureau de Service et de Renforcement 
COLEVC  : Collectif des Limonadiens pour l’Encadrement des Victimes de  

  Catastrophes 
FHAF   : Fonds Haïtien d’Aide à la Femme 
FOBNO  : Fédération des Organisations du Bas Nord’Ouest 
FRICS  : Fonds Rural d’Investissement et de Crédit Solidaire 
GCC   : Groupe de Citoyens Concernés 
GRAIFSI  : Groupe d’Appui pour l’Intégration des Femmes du Secteur Informel 
GROFLA  : Groupe Femmes de L’Asile 
IMF   : Institution de Microfinance 
IMOFOR  : Institut Mobile de Formation 
KNFP   : Konsèy Nasyonal Finansman Popilè 
MOPP  : Mouvement des Organisations Paysans de Plaisance 
MPGM  : Mouvement de Paysans de Gros Morne 
OP  : Organisations de Producteurs 
OPMAGAT  : Organisations des Paysans de Maillout, Gaetan et Toirac 
PIOD   : Plateforme des Organisations de Désarmes 
RACPABA  : Réseau des Associations-Coopératives pour la Production et la  

  Commercialisation Agricole du Bas Artibonite 
RPM   : Rassemblement des Paysans de Milot 
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BUDGET EN EUROS (8 mois) 

Rubrique Unite Qte 
Cout/unite 
en Euros 

Cout 
total en 
Euros 

Contribution 
KNFP 

Contribution 
sollicitee 

R1: 11 Organisation de Producteurs ruraux 
ecoulent leurs produits             

Lancement appel d'offre             

Preparation appel d'offre Offer 1 200 200 200   

Communication des propositions aux OP annonce 11 5 55   55 

Contractualisation             

Frais d'impression des contrats de service 
passés avec les OP contrat 11 1 11   11 

Acquisition des produits pour les kits Kit 500 50 25,000   25,000 

Frais d'entreposage Mois 2 250 500   500 

Frais de distribution Jour 25 150 3,750   3,750 

R2: 500 familles recoivent un kit alimentaire 
à base de produits locaux             

Acquisition d'emballage Kit 500 4 2,000   2,000 

Distribution de dons financiers aux familles enveloppe 500 20 10,000   10,000 

R3: 100 familles sans abris sont logés sous 
des tentes             

Preparation appel d'offre Offer 1 200 200 200   

Acquisition de tentes Tente 100 200 20,000   20,000 

Distribution des tentes Tente 100 1 100 100   

R4:80 entreprises de jeunes sont financées             

Formation en entreprenariat             

materiels de formation Pers 150 12 1,800   1,800 

honoraires des 5 animateurs h/j 50 50 2,500   2,500 

Perdiem des 2 formateurs h/j 24 36 864   864 

honoraires des 2 formateurs h/j 24 150 3,600 3,600   

constitution de la ligne de credit  Projet 80 1,000 80,000   80,000 

Salaires             

Chargé de projet Mois 8 1,200 9,600 4,800 4,800 

Comptable Mois 8 700 5,600 2,800 2,800 

Chauffeur Mois 8 350 2,800 1,400 1,400 

Suivi et evaluation             

Perdiem mission de suivi h/j 20 36 720   720 

Carburant vehicule Mois 8 200 1,600   1,600 

Entretien vehicule Mois 8 50 400   400 

Evaluation finale h/j 10 150 1,500   1,500 

TOTAL       172,800 13,100 159,700 

Frais de gestion       6,912   6,912 

GRAND TOTAL       179,712 13,100 166,612 
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Budget en Gourdes 

Rubrique Unite Qte 

Cout/unite 
en 
Gourdes 

Cout total 
en 
Gourdes 

Contribution 
KNFP 

Contribution 
sollicitee 

R1: 11 Organisation de Producteurs 
ruraux ecoulent leurs produits             

Lancement appel d'offre             

Preparation appel d'offre offre 1 10,000 10,000 10,000   

Communication des propositions aux OP annonce 11 250 2,750   2,750 

Contractualisation             

Frais d'impression des contrats de service 
passés avec les OP contrat 11 50 550   550 

Acquisition des produits pour les kits kit 500 2,500 1,250,000   1,250,000 

Frais d'entreposage mois 2 12,500 25,000   25,000 

Frais de distribution jour 25 7,500 187,500   187,500 

R2: 500 familles recoivent un kit 
alimentaire à base de produits locaux             

Acquisition d'emballage kit 500 200 100,000   100,000 

Distribution de dons financiers aux 
familles enveloppe 500 1,000 500,000   500,000 

R3: 100 familles sans abris sont logés 
sous des tentes             

Preparation appel d'offre offre 1 10,000 10,000 10,000   

Acquisition de tentes tente 100 10,000 1,000,000   1,000,000 

Distribution des tentes tente 100 50 5,000 5,000   

R4:80 entreprises de jeunes sont 
financées             

Formation en entreprenariat             

materiels de formation pers 150 600 90,000   90,000 

honoraires des 5 animateurs h/j 50 2,500 125,000   125,000 

Perdiem des 2 formateurs h/j 24 1,800 43,200   43,200 

honoraires des 2 formateurs h/j 24 7,500 180,000 180,000   

constitution de la ligne de credit  projet 80 50,000 4,000,000   4,000,000 

Salaires             

Chargé de projet mois 8 60,000 480,000 240,000 240,000 

Comptable mois 8 35,000 280,000 140,000 140,000 

Chauffeur mois 8 17,500 140,000 70,000 70,000 

Suivi et evaluation             

Perdiem mission de suivi h/j 20 1,800 36,000   36,000 

Carburant vehicule mois 8 10,000 80,000   80,000 

Entretien vehicule mois 8 2,500 20,000   20,000 

Evaluation finale h/j 10 7,500 75,000   75,000 

TOTAL       8,640,000 655,000 7,985,000 

Frais de gestion       345,600   345,600 

GRAND TOTAL       8,985,600 655,000 8,330,600 
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Budget en $ USD 

Rubrique Unite Qte 
Cout/unite 
en $ US 

Cout 
total en 
$ US 

Contribution 
KNFP 

Contribution 
sollicitee 

R1: 11 Organisation de Producteurs ruraux 
ecoulent leurs produits             

Lancement appel d'offre             

Preparation appel d'offre offre 1 240 240 240   

Communication des propositions aux OP annonce 11 6 66   66 

Contractualisation             

Frais d'impression des contrats de service passés 
avec les OP contrat 11 1 13   13 

Acquisition des produits pour les kits kit 500 60 30,000   30,000 

Frais d'entreposage mois 2 300 600   600 

Frais de distribution jour 25 180 4,500   4,500 

R2: 500 familles recoivent un kit alimentaire à 
base de produits locaux             

Acquisition d'emballage kit 500 5 2,400   2,400 

Distribution de dons financiers aux familles enveloppe 500 24 12,000   12,000 

R3: 100 familles sans abris sont logés sous des 
tentes             

Preparation appel d'offre offre 1 240 240 240   

Acquisition de tentes tente 100 240 24,000   24,000 

Distribution des tentes tente 100 1 120 120   

R4:80 entreprises de jeunes sont financées             

Formation en entreprenariat             

materiels de formation pers 150 14 2,160   2,160 

honoraires des 5 animateurs h/j 50 60 3,000   3,000 

Perdiem des 2 formateurs h/j 24 43 1,037   1,037 

honoraires des 2 formateurs h/j 24 180 4,320 4,320   

constitution de la ligne de credit  projet 80 1,200 96,000   96,000 

Salaires             

Chargé de projet mois 8 1,440 11,520 5,760 5,760 

Comptable mois 8 840 6,720 3,360 3,360 

Chauffeur mois 8 420 3,360 1,680 1,680 

Suivi et evaluation             

Perdiem mission de suivi h/j 20 43 864   864 

Carburant vehicule mois 8 240 1,920   1,920 

Entretien vehicule mois 8 60 480   480 

Evaluation finale h/j 10 180 1,800   1,800 

TOTAL       207,360 15,720 191,640 

Frais de gestion       8,294   8,294 

GRAND TOTAL       215,654 15,720 199,934 

 


